
 

 
 

 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18h36 
 
 
PRÉSENTS : 23 
M. Claude FITA - M. Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mme Mireille BOUTIN - M. Blaise AZNAR - M. John DODDS - M. Bernard VIALA  
M. Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mme Florence BELOU  
Mme Chantal LAFAGE - Mme Hanane AMALIK - Mme Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane 
GONTIER - Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC  
M. Jacques DELAIRE. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 10 
Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO 
Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE - M. Jean-Pierre ROUSSEAU - M. Daniel BRUNELLE - M. François de 
MARTRIN DONOS - M. Benoit BOUISSET. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 3 
Mme Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise 
AZNAR) - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 7 
M. Régis BEGORRE - M. Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE - M. Jean-Pierre ROUSSEAU 
M. François de MARTRIN DONOS - M. Benoit BOUISSET. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM :  
Quorum atteint : 23 conseillers physiquement présents 
Votants : 26 (23 présents + 3 pouvoirs) 
 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
M. Roger BIAU est élu secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 
ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2019 : 
 
Le compte-rendu de la séance du 11 avril 2019 est adopté à la majorité des présents à la séance 
 
A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 

----------------------------------------------------Néant------------------------------------------------------ 
 
 
 

 

COMPTE RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2019 

 



B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
 
N° 2019-007 du 18/04/2019  Marché public de travaux  - Attribution. 
 
N° 2019-008 du 11/06/2019  Marché public de travaux   Relance lots 
infructueux - Attribution. 
 
N° 2019-009 du 11/06/2019  n des métiers du cuir. 
 
 
=========================================================================================== 
 
 
C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 
 
I  CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES ET FINANCIERES 
 
 
N°01  Présentation des actions entreprises suite aux recommandations émises par la Chambre Régionale 

 
(Rapporteur : M. FITA) 
 

ervations définitives portant sur la gestion de la commune de Graulhet sur les exercices 2010 et suivants. 
 

Ledit rapport avait été soumis au Conseil Municipal pour débat dans sa séance du 19 octobre 2017. 
 

 

observations de la CRC. 
 

Par courrier en date du 28 mai 2019, le Président de la Chambre Régionale d
 

 

I. SUR LES RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES FORMULEES PAR LA CRC : 
 

ifiques  

1. 

dette. 

2. Soumettre au Conseil Municipal les délibérations portant sur le principe de vente de biens lors de la 

ente. 
 

1.  : 
 

La demande tendant à enrichir le DOB de la structure et de la gestion de la dette trouvait son fondement dans 
-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

 
 

La commune a également acquis un nouveau module de gestion de la dette («WEBDETTE 
évolutions des taux en temps réel sur les 

marchés financiers mais aussi sur les tableaux de suivi des contrats. Véritable outil de gestion dynamique de la 
cipal dès 

le DOB 2020. 
 

 



2. Sur la soumission au Conseil Municipal des délibérations portant sur le principe de vente de bien en 

amont de la délibération autorisant la vente : 

La CRC avait proposé 
de caractère obligatoire. 
 

publicité de la procédure. 
 
La rec  
 
Pour autant, sur les 6 ventes réalisées par la Commune de Graulhet suite à la présentation du rapport de la CRC, 

-dessu  
 
II. SUR LES RECOMMANDATIONS GENERALES FORMULEES PAR LA CRC : 

 

1. Sur la fiabilité des comptes : 
 

a. 

 : la régularisation avait été effectuée lors de la présentation du rapport de la CRC le 19 octobre 

2017. 
 

b. Sur la constitution de provisions destinées à couvrir la sortie de ressources probables en cas de litiges, 

la CRC pourra constater que dans le cadre de la préparation du BP 2019 la commune, après avoir fait 

 Etat 

des provisions), conformément à la législation. 
 

c. Sur la valorisation des travaux en régie, la CRC avait considéré que le coût horaire de la main-

point qui reste donc à finaliser. 

notamment à travers la question des interventions des agents de 

2019. 
 

2. Sur la gestion financière : 
 

a.  s à leur prise 

 
 

La commune de Graulhet note que la Chambre Régionale des Comptes, dans le cadre de son rapport 

vient de répondre dans le présent rapport. 
 

itanie, 
 

 
PAS DE VOTE 
 
 
N°02  Taxe locale sur la publicité extérieure  Mise à jour des tarifs à compter du 1er janvier 2020  
(Rapporteur : M. FITA) 
 
La -776 du 4 août 2008 de 

 
 

cité 
frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ; la taxe sur les emplacements publicitaires fixes et la 

 



-12 du Code général des collectivités territoriales dispose : « 
-16, les tarifs maximaux et les tarifs appliqués sont relevés, chaque 

des prix à la consommation hors tabac de la 
pénultième année. » Il appartient aux collectivités de fixer par délibération, les tarifs applicables établis 
conformément aux articles L.2333-9, L2333-10 et L 2333-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
et dans la limite des tarifs plafonds, avant le 1er  
 

Depuis le 1er 
 

 

Considérant :  
 

- Que les tarifs de référence maximaux de la T.L.P.E. sont relevés chaque année, dans une proportion égale au 

 
 

- icable aux tarifs de la TLPE sera de +1,6% (source INSEE), 
 

-  

pour 2020 à : 
 

 

199 999 habitants 

 

 

- objet de coefficients multiplicateurs, en fonction du support 

publicitaire et de sa superficie, 
 

- 

différente selon les catégories de supports.  
 

Entendu cet exposé et sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- DE NE PAS APPLIQUER la revalorisation annuelle des tarifs maximaux 
 

- DE MAINTENIR les tarifs de la T.L.P.E comme suit : 
 

Enseignes non numériques 

Entre 0 m² et 7 m² Exonération 

Entre 7 m² et 12 m²  

Entre 12 m² et 50 m²  

Supérieur à 50 m²  

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires non numériques 

Entre 0m² et 50m²  

Supérieur à 50m²  

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires numériques 

Entre 0m² et 50m²  

Supérieur à 50m²  

 



-  
 

 s de panneaux de 
s extérieur. 

 

 

jour des bases de taxation qui doivent faire l  
 

 Concernant le coût de cette prestation, le Directeur général des services explique que le bureau 

obtenus suite au travail entrepris.  
 

  
 

 Le DGS garantit  
 

 Monsieur de BOISSESON constate de ce fait que la mairie ne fait pas confiance aux déclarants, et 
qualifie cet état de « flicage ». 

 

  flicage 

élément exté
nouvellement installés ou retirés depuis le précédent rapport. 

 

 

déclaratif qui p  
 

 Monsieur de BOISSESON rétorque que la mairie suppose que les gens sont malhonnêtes.  
 

 

qualificatif de « malhonnêtes ». 
 

 Monsieur AZNAR intervient également en prenant pour exemple la zone industrielle de Rieutord où 

des modifications. 
 

 Monsieur DELAIRE demande si les panneaux vierges sont également taxables. 
 

  
 
 
Vote : ADOPTÉ  
 

Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant 
 

Abstention : Néant 
 

Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
N°03  Tableau des effectifs à compter du 1er juillet 2019 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

communaux titulaires et non titulaires, à temps complet et non complet, nécessaires au bon fonctionnement de 
 municipaux. 

 

de promotion interne, et de nominations suite aux réussites aux concours et examens professionnels. 
 



Dans ce cadre, il propose donc de procéder à la modification du tableau des emplois communaux par 
ajustement des grades statutaires correspondants aux emplois pourvus au sein des services municipaux. 
 

Le conseil municipal ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 
 

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 

Vu le tableau des effectifs du personnel communal en vigueur au 1er mars 2019,  
 

Vu les crédits inscrits au budget de la commune ; 
 

e des services municipaux ; 
 

statutaires en vigueur ; 
 

ersonnels titulaires et 
non titulaires permanents ; 
 

Considérant le transfert des compétences : Scolaire, Extra-scolaire et Politique de la ville auprès de la 
-Graulhet, 

 

2019, 
 

DÉCIDE 
 

-  
 

- Création des emplois suivants : 
 

 - 2 postes de Technicien territorial 
 -  
 

- Suppression des emplois suivants : 
 

 - ème classe 
 - ère classe 
 - ème classe 
 -  
 - ère classe 
 - ème classe 
 - 1 poste de Régisseur Général du spectacle 
 - 1 poste de Directeur du pôle Education Jeunesse 
 - 1 poste de Chargé de mission Politique de la Ville et Emploi 
 - 1 poste de Coordonnateur du Projet Réussite Educative 
 - 1 poste de Référent de Parcours PRE 
 - 1 poste de Médiateur Tranquillité 
 -   » 
 

-   
 

- DE DONNER pouvoir au mair  
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : Néant 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-
Claude AMALRIC - Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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N°04  Remboursement des frais de mission au personnel communal 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Les agents territoriaux et les collaborateurs occasionnels d'une collectivité territoriale peuvent bénéficier du 
remboursement des frais induits par l'exercice de leurs fonctions pour le compte de la collectivité. 
 

Les règles applicables sont, pour l'essentiel, les règles applicables aux personnels de l'Etat auxquels renvoie le 
décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001. 
 

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des collectivités pour 
fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des indemnisations. 
 

La présente délibération a donc pour vocation de formaliser les modalités de prise en charge des frais engagés à 
 

 

conditions définies ci-après :  
 

- Les taux des frais de repas et des frais d'hébergement 
 

charge. 

d'hébergement :  
 

- Taux de base  
- Grandes villes (population >200 000 hbts) et commune métropole du Grand Paris  
- Commune de Paris  
- Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé  

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- 

pour les frais d'hébergement dans la  :  
 

- Taux de base  
- Grandes villes (population >200 000 hbts) et commune métropole du Grand Paris  
- Commune de Paris  
- Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé  

 

- de ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou logé gratuitement 
 

- Les taux de l'indemnité de stage 
 

L'assemblée territoriale indique que les frais de transport sont pris en charge selon les mêmes modalités que les 
frais de déplacement traditionnels. Toutefois, dans l'éventualité où l'organisme de formation assurerait un 
remboursement des frais de déplacement, aucun remboursement complémentaire de la part de la collectivité ne 
pourra être effectué. 
 
Concernant l'indemnité de stage, l'assemblée territoriale adopte les taux fixés par la réglementation. 
 

- Les frais de déplacement liés à un concours ou examen professionnel 
 

La règlementation prévoit la prise en charge des frais de transport uniquement engagés par un agent qui se 
présente aux épreuves d'un concours ou d'un examen professionnel. Cette prise en charge est, par principe, 
limitée à un aller-retour par année civile. 
 

Cependant, pour les concours, deux déplacements peuvent s'avérer nécessaires pour une même opération, un 
premier déplacement pour les épreuves d'admissibilité puis un deuxième déplacement si l'agent est autorisé à 
participer aux épreuves d'admission au concours. Les collectivités locales peuvent prendre en charge les frais de 
transport résultant de ces deux déplacements. Lorsque les épreuves d'admission et d'admissibilité d'un concours 
se déroulent sur deux années, le concours constituerait une opération rattachée à la première année. 
 



 

Il est proposé à l'assemblée délibérante de retenir ce principe étant précisé que, en toute hypothèse un même 
agent bénéficiera de la prise en charge d'une seule opération (concours ou examen) par année civile. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels territoriaux, 
 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
 

 

 
 

du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques, 
 

DÉCIDE 
 

- 
aux conditions définies ci-dessus, 
 

- DE PRECISER que ces dispositions prendront effet à compter du 1er juin 2019 
 

-  
 
 

  
 

 e à hauteur de 3  
 
 

Vote : ADOPTÉ  
 

Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant 
 

Abstention : Néant 
 

Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
II  AFFAIRES CULTURELLES - AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES  ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE 
LA VILLE - SOLIDARITE  
 
 

N°05  mmune et le SCG Omnisports  2019 à 2022 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
 

des sections, conforme à son objet statutaire, 
 

sportives et de loisirs des sections sportives adhérentes et de ses membres, 



 

portives 
diversifiées et de qualité, 
 

déposé auprès de la Commune de Graulhet, 
 

Considérant la volonté affirmée par la municipalité de renforcer le développement sportif, le bien-être et la 
 

 

Considérant que cette politique passe par le développement des activités en direction de  la jeunesse et des 
familles sur le territoire,  
 

cette politique publique, 
 

crivent dans un partenariat 
 

 

ui fixe les objectifs de partenariat et ses principales 
-2020-2021-2022. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- 
OMNISPORTS, 
 

- PRECISE que les cré  
 

 Monsieur DELAIRE voudrait savoir si des modifications sont intervenues par rapport à la convention 
précédente. 

 

  
 

 Monsieur FITA souligne le besoin de sécuriser les associations sur leur financement, notamment 
concernant le personnel et les charges fixes. 

 

 Monsieur AZNAR confirme le besoin de sécuriser les associations de cette importance notamment 
jets. 

 

 Monsieur AMALRIC assure avoir été un des premiers à impulser la mise en place de convention 

des trois ans. 
 

 La Directrice du Pôle vie communale complète les interventions en précisant que les associations 
sportives programment les saisons sur quatre années. 

 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : Néant 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-
Claude AMALRIC - Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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N°06  Subventions exceptionnelles de fonctionnement 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
Vu le Code des collectivités territoriales, 
 

Vu les programmes des associations qui présentent des projets ayant un intérêt local, 
 

Considérant que, conformément au
aux associations doit être nominative et individualisée, 
 

Le conseil municipal, 
 

 

DÉCIDE 
 

- ventions exceptionnelles de fonctionnement ci-après :  
 

Bénéficiaire Objet Montant 

Club bouliste graulhétois 
championnats de France en juillet 2018 

 

Dadou cyclotourisme 
Promotion du cyclotourisme au travers de 
deux manifestations en 2019 : fête du vélo et 
randonnée du Mesturet 

 

Association la main à la pâte 
classes de primaires (Victor Hugo et 
Albertarié) ont été reçues le 14 mars. Des 
ateliers scientifiques ont été également mis 
en place dans les classes. 

 

Association tarnaise de vol à 
voile 

Participation du jeune Hugo Corbillé aux 
championnats du monde en équipe de 
France.  

 

OBFG Participation aux grands prix nationaux  

Comité des fêtes de la 
Trucarié 

Manifestation/spectacle anniversaire pour les 
55 ans d'existence du Comité 

 

Un geste pour un sourire Course Dadou Run  

Omnisport Rencontre nageurs PRIEN/ SCG Natation  

Association Bulles en case Festival de la BD  

 TOTAL  

 
-  

 
 

 ée au 

nouveau une subvention exceptionnelle pour un anniversaire, alors que cette association touche 
déjà une subvention de base. Il poursuit sur le fait que selon lui ce sont toujours les mêmes 

 
 

 Monsieur FITA explique le processus de demande de subvention instauré par le service de la vie 
ttribution. 

 
 

déposé une demande de subvention auprès des services municipaux. 
 

 our un 
déplacement à Paris, u

 
 

 



 

 Monsieur FITA assure que cette baisse de 10 % a été appliquée à toutes les associations il y a 5 ou 6 
ans, sauf pour les associations caritatives.  

 
 

de la MJC a été doublée. 
 

 Monsieur FITA ne souhaite pas revenir sur cet argument déjà évoqué en conseil municipal, où les 
explications ont été largement évoquées

 
 

 Madame BELOU intervient pour confirmer que 
enfants, le vivre ensemble à travers une fête de quartier familiale gérée par des personnes 
dynamiques qui permettent ainsi de créer un lien social. 

 
 Monsieur DELAIRE reprend ses arguments sur la délivrance de subventions exceptionnelles en plus 

des subventions de base. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER  MM Jean-Claude 
AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant 
 
Abstention : 3 
Mme Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jacques DELAIRE. 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
N°07  Programme National Nutrition Santé - Signature Charte Ville Active du PNNS 
(Rapporteur : Roger BIAU) 
 

Nutrition Santé (PNNS) et souhaite renouveler cet engagement. 
 
Le Programme National Nutrition Santé (PNNS), coordonné par le Ministère de la Santé, a été mis en place en 

nutrition. 
 

de 

des conséquences dramatiques sur le plan humain, social et économique. 
 
Les municipalités, par leurs compétences et leurs liens avec les populations, sont des acteurs importants pour la 

 
 
En devenant signataire de la Charte « Villes actives du PNNS  : 
 

- 
 ; 

 
- ée, au moins une des actions spécifiques parmi celles citées dans la liste 

des actions municipales proposées par le PNNS ou une action innovante conforme au PNNS ; 
 



 

- à veiller à ce que, pour toutes les actions mentionnées précédemment et menées dans le cadre de la 
collectivité locale, soient utilisées exclusivement les recommandations issues des référentiels du PNNS, 

repères de consommation du PNNS ; 
 

- à nommer un référent « actions municipales du PNNS » qui informera les services régionaux de santé et 
rendra compte, annuellement, au Comité stratégique du PNNS, des actions mises en place ; 
 

- à afficher le logo « Ville-active du Programme National Nutrition Santé » de façon explicite sur les 
documents afférents à cette action ; 
 

- le programme National Nutrition Santé fournira au niveau régional ou national le cadre, les outils et les 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
DÉCIDE 
 
-  Villes Actives du PNNS », pour une durée de 5 ans 
renouvelable, 
 
- , 
 
- 
actions menées dans le cadre de cette charte, 
 
-  

 
 
Vote : ADOPTÉ  
 
Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
M. Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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N°08 -  - Crédits 2019. 
(Rapporteur : Roger BIAU) 
 

té publique et à ce titre « elle définit et finance des 
actions visant à promouvoir la santé, à éduquer la population à la santé à prévenir les maladies, les handicaps, la 

 ». 
 

Le Conseil Municipal dans sa délibération n°2019/039 
à la charte « villes actives du Plan nutrition national de la santé  ». 
 

al sur la 
-

projet, pour les villes actives P.N.N.S., a été retenu dans le cadre des priorités régionales de santé publique 

 
 

avec les orientations de politique publique mentionnées ci-dessus, le programme suivant : 
 

 « Bouger pour grandir », 
 

 « Promouvoir une alimentation équilibrée et des comportements alimentaires adaptés ». 
 

Le programme consiste précisément à déployer les actions suivantes : 
 

- Bouger pour grandir (accompagnement de 15 à 20 enfants ayant un problème de surpoids dans une 
démarche construite avec des intervenants ayant les compétences éducatives et sportives. Ateliers 

 les parents sont associés). 
 

- Ateliers cuisine et santé
santé (30 ateliers). 

 

économique 
-2020, de 

43  
 

Entendu cet exposé, le Conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération  n°2019/039 ésion à la 
charte P.N.N.S., 

National Nutrition Santé, 
le de Santé 

Occitanie et la Ville de Graulhet, fixant le montant et les modalités de la subvention attribuée au titre du F.I.R. 
 

 

x différents opérateurs 
déclinant les actions, 
 

DÉCIDE 
 

- ADOPTER  ci-après :  
 

ACTIONS PORTEURS MONTANTS ALLOUÉS 

Bouger pour grandir CENTRE EDUCATIF 
MULTISPORT 

 

Ateliers cuisine et santé 
nutritionnels 

CENTRE COMMUNAL 
 

 

TOTAL SUBVENTION 
 

 



 

-  

 
 

 Monsieur de BOISSESON, sollicite des explications  
 

 Monsieur FITA explique que les attributions ont été accordées par rapport au projet initial, dans le 
 

 
 Monsieur BIAU confirme les explications du maire et donne des informations sur les actions du 

 
 
 
Vote : ADOPTÉ  
 
Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
III  PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE  TRAVAUX 
 
 
N°09   

 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 

Par courrier en date du 11 décembre 2018, la société OCCITANIS a déposé auprès de Monsieur le Préfet du Tarn 

déchets dangereux (ITSDD) située sur la Commune de Graulhet. 
 
Par courrier en date du 30 avril 2019, Monsieur le Préfet informait la Commune de l
publique relative à la demande formulée par OCCITANIS et demandait à la commune de formuler un avis sur le 
projet déposé par la société OCCITANIS. 
 

 la mairie de Graulhet.  
 

Le projet de la société OCCITANIS comporte les activités suivantes : 
 

 

 ; 

 La création de 4 nouveaux casiers de stockage de déchets dangereux et la modification du profil de 

réaménagement actuel portant la côte maximale du site à 250 mNGF après réaménagement ; 

  par an en 

moyenne avec des pointes à 90 000 tonnes ; 

 

déchets pulvérulents en petites quantités (fûts et big-bags) ; 



 

 Le maintien de la possibilité de valoriser en eau de process (unité de stabilisation) une quantité 

maximale annuelle de 2 

autorisées de stockage de déchets non dangereux ;  

 La modification de la zone de chalandise à -

Avergne-Rhône-Alpes-Provence-Alpes-  Catalogne Espagnole-  ; 

  transit-regroupement-prétraitement de déchets pour une capacité 

de 15 000 tonnes par an ; 

  000 T/an ; 

 

20 000 T/an ; 

 La modification des conditions de post-exploitation des casiers de stockage des boues de la station de 

 ; 
 

Il est rappelé aux conseillers municipaux que lors de la séance du conseil municipal en date du 7 juin 2018, ce 

OCCITANIS à déposer son dossier. 
 

loitation du 
 

mentionnée plus haut. 
 

De plus, ce projet assure à la commune de Graulhet la prise en charge des boues dites de « Bouquedazé» par la 
société OCCITANIS qui en assurera le transfert et le stockage. 
 

ie et en ligne sur le site de la Préfecture 
du Tarn : 

Accueil > Politiques publiques > Environnement, prévention des risques naturels et technologiques > Projets 
 >  > OCCITANIS à Graulhet  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

Vu la délibération 2018/050 en date du 7 juin 2018 du conseil Municipal de Graulhet par laquelle la commune de 
Graulhet avait autorisé la société OCCITANIS à déposer son projet dit de «  » ; 
 

Considérant que dans le cadre de son exploitation actuelle la société OCCITANIS a su démontrer sa compétence 
dans le traitement et le stockage des déchets dangereux dont elle a la charge ; 
 

ation avec rigueur ; 
 

Considérant que le projet déposé par la société OCCITANIS revêt pour la commune de Graulhet un intérêt 

actuellement et à terme d  Bouquedazé» 
dont la société OCCITANIS assurera le transfert et le stockage. 
 

 
Monsieur le Préfet du Tarn. 
 
 

 Monsieur de BOISSESON remarque que le lien communiqué par la mairie pour se rendre sur le site 

 
 

 Il relève que l
VEOLIA, ou de la Régie des eaux qui ne sont pas intéressés, alors que la ligne au-dessus dispose 

communiqué. 
 

 

toutes les informations. 

http://www.tarn.gouv.fr/
http://www.tarn.gouv.fr/politiques-publiques-r53.html
http://www.tarn.gouv.fr/environnement-prevention-des-risques-naturels-et-r74.html
http://www.tarn.gouv.fr/projets-impactant-l-environnement-r331.html
http://www.tarn.gouv.fr/projets-impactant-l-environnement-r331.html
http://www.tarn.gouv.fr/avis-d-enquetes-publiques-ou-de-consultation-du-r332.html


 

 
 

pas la bonne. 
 

 Monsieur AMALRIC demande si une révision du tarif à la tonne est envisagée pour permettre à la 
 

 
 Monsieur FITA assure que les éléments de rémunération revenant à la commune sont tout à fait 

équitables, et que le tarif à la tonne ne sera pas automatiquement revu. La rémunération 
supplémentaire revenant à la commune portera sur le nouveau tonnage. 

 
 

Catalogne Espagnole, il é

à la tonne et se charge elle- it son propos en 

 
 

 oues pour la Régie des eaux. 
 

 Monsieur de BOISSESON qualifie cette politique de « court termiste » 
 

 Madame LAFAGE informe que son groupe « Front de Gauche » votera pour le projet, mais avec des 
réserves. 

 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
 
Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 
Contre : 5  
Mme Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-
Claude AMALRIC - Jacques DELAIRE. 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
N°10  

dangereux (IT  
(Rapporteur : Claude FITA) 
 

Par courrier reçu en mairie de Graulhet le 5 avril 2019, Monsieur le Préfet du Tarn a adressé à Monsieur le Maire 
ublique dans le cadre du dossier 

OCCITANIS sur la commune de Graulhet. 
 

-31- icipal doit émettre un avis sur le 

réputé favorable. 
 



 

 

Ce projet identifie 

 
société Occitanis. 
 

Les opérations interdites sont : 
  ; 

  ; 

 

mobiles ou provisoires (caravanes, mobil home, etc..) ; 

  

 
Dans le périmètre concerné, les ouvrages ou travaux suivants devront être s  : 

  ; 

 Création de carrières, galeries souterraines ; 

 Travaux de drainage en profondeur, affectant les eaux souterraines. 

 
 : 

 Les activités agricoles ; 

 Les activités industrielles dès lors que les éléments des dossiers correspondants ne mettent pas en 

 ; 

  

 

Graulhet. 
 

 
 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

 
déposé par la société OCCITANIS, 
 

ntérêts des propriétaires sur lesquels pèsent les servitudes 
mentionnées, 
 
-  
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
 
Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 
Contre : 5  
Mme Alyne CARDON - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-
Claude AMALRIC - Jacques DELAIRE. 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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IV - ORGANISMES EXTERIEURS ET AFFAIRES TERRITORIALES 
 
 
N°11  Dissolution du syndicat des 7 communes du canton de Graulhet  Conditions de répartition des 
parts sociales du Crédit Agricole 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L 5211-26 et L5212-33 relatifs à la 

 
 
Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale proposé en application de la loi 2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi Notre), 
 

Tarn, 
 
Vu la délibération 2018-078 du 12 avril 2018, portant sur la dissolution du Syndicat des  
7 communes du Canton de Graulhet, 
 
Vu la délibération n° 5-2018 du 21 juin 2018 du Syndicat des 7 communes du Canton de Graulhet, approuvant 
sur le remboursement des parts sociales par le Crédit Agricole, 
 
Il est fait lecture de la proposition de répartition des parts sociales du Crédit Agricole. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
-  répartition des parts sociales du Crédit Agricole figurant sur le tableau annexé à la présente 
délibération. 
 
- torise à signer toutes les pièces nécessaires pour l'exécution de la 
présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ  
 
Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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N°12  mentation en eau potable du Gaillacois 
(Rapporteur : John DODDS) 
 
 

 en présente les motivations et 
 

 
Il précise que ces modifications portent essentiellement sur la possibilité de permettre au Syndicat de participer à 
la procédure de 

 

références inutiles. 
 
Vu la délibération du SMAEPG  approuvant les modifications des statuts lors de son Comité Syndical du 20 février 
2019, 
 

-17 du CGCT dispose que les communes ont un délai de 3 mois pour se prononcer, leur accord étant 
tacite au-delà de ce délai. Monsieur le Maire précise que le comité syndical du SMAEPG invite les conseils 
municipaux à se prononcer dans les meilleurs délais étant donné le calendrier très serré des procédures engagées, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE les modifications des statuts présentées, 
 
- ADOPTE les statuts résultant de ces modifications et annexés à la présente délibération, 
 
- CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération au Président du SMAEPG. 
 
 
Vote : ADOPTÉ TE SANS ABSTENTION 
 
Pour : 26 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE  
M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE (pouvoir Claude ALBOUY) - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR  
John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Blaise AZNAR) - Chantal LAFAGE  
Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Éric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON  
MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC)  
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant 
 
Abstention : Néant 
 
Absents sans pouvoir : 7 
MM. Régis BEGORRE - Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - MM. Jérôme RIVIERE - Jean-Pierre ROUSSEAU  
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
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Ins  : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 19h38. 


